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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE 

N° 2020-DOS-VAL- 0037  
fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de février 
du centre hospitalier de Blois 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC). 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie du Loir et Cher est 
arrêtée à  5 979 997,58 € soit : 
 4 871 973,66 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS + sup. y compris transport +PO), 
    14 657,87 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 
   432 321,29 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
   478 523,86 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
   159 815,93 € au titre des produits et prestations, 
       409,79 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 
     1 533,62 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE), 
    20 761,56 € au titre des médicaments sous ATU (hors AME et soins urgents), 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Blois et la caisse primaire 
d'assurance maladie du Loir et Cher pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 20 avril 2020 
P /Le directeur général 

de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
Signé : Sabine DUPONT 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LOIR-ET-CHER 
 

ARRÊTÉ N°2020-DD41-RU-CDU-0016 
portant désignation des représentants des usagers au sein  

de la commission des usagers de l’HAD 41 à la Chaussée-Saint-Victor  
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent HABERT en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu la décision n°2019-DG-DS41-0002 en date du 17 avril 2019, portant délégation de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé du Centre-Val de Loire à 
Monsieur Eric VAN WASSENHOVE en tant que délégué départemental de l’agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire pour le département de Loir-et-Cher ; 
 
Vu la décision N°2019-DG-DS-0005 portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Pierre-Marie DETOUR en tant 
que Directeur général adjoint ;  
 
Vu l’arrêté n° 2019-DD41-RU-CDU-0054 du 2 décembre 2019 portant désignation des 
représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’HAD 41 à la Chaussée-
Saint-Victor ; 

 
Vu la candidature de Madame Nicole COMBE, membre de l’association SPONDYL’ASSO 
en tant que membre suppléant ; 
 
Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 
 
Considérant que les représentants des usagers et leurs suppléants sont désignés par le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé parmi les personnes proposées par les 
associations agréées ; 
 
Considérant toutefois que lorsque les personnes siégeant en qualité de représentants des 
usagers au sein du conseil de surveillance ou de l’instance habilitée à cet effet dans 
l’établissement considéré demandent à siéger à ce titre au sein de la commission, le Directeur 
général est dispensé de solliciter de telles propositions.  
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Sur proposition du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Sont désignés comme membres de la commission des usagers de l’HAD 41 à la 
Chaussée-Saint-Victor : 
  

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 
� Madame Elisabeth LEVET (AFD 41) 
� Monsieur Patrick FRIOCOURT (Ligue contre le cancer) 

 
- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

� Madame Nicole COMBE (SPONDYL’ASSO) 
� Poste vacant 

 
Article 2 :  Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. Les membres qui perdront 
la qualité au titre de laquelle ils ont été appelés à siéger seront remplacés dans les mêmes 
conditions de désignation pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 
 
Article 4: Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Centre-Val 
de Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

 
Article 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
le délégué départemental de Loir-et-Cher et la directrice de l’HAD 41 à la Chaussée-Saint-
Victor sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du département de Loir-et-Cher. 
 

Fait à Blois, le 14 avril 2020 
Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
Le délégué départemental du département de Loir-et-Cher 

Signé : Eric VAN WASSENHOVE  
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE 

N° 2020-DOS-VAL- 0038  
fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de février 
du centre hospitalier de Romorantin 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC). 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie du Loir et Cher est 
arrêtée à  1 773 282,17 € soit : 
 1 527 155,72 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS + sup. y compris transport +PO), 
   164 220,18 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
    46 067,20 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
    35 843,59 € au titre des produits et prestations, 
-   4,52 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE), 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Romorantin et la caisse 
primaire d'assurance maladie du Loir et Cher pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 20 avril 2020 
P /Le directeur général 

de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
Signé : Sabine DUPONT 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE 

N° 2020-DOS-VAL- 0039  
fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de février 
du centre hospitalier de Vendôme 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC). 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse de mutualité sociale agricole du Loir et Cher est 
arrêtée à  1 536 967,77 € soit : 
 1 313 637,86 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS + sup. y compris transport +PO), 
    82 911,11 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
   131 434,82 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
       190,57 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 
        28,73 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE), 
     8 764,68 € au titre des médicaments sous ATU (hors AME et soins urgents), 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Vendôme et la caisse de 
mutualité sociale agricole du Loir et Cher pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 20 avril 2020 
P /Le directeur général 

de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
Signé : Sabine DUPONT 
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ARS Centre-Val de Loire

41-2020-04-29-001

Arrêté préfectoral complémentaire relatif au forage F1 à St

Dyé sur Loire du SMAEP de Saint Dyé sur Loire

modification mineure de la hauteur de la cloture du périmètre immédiat du forage F1 de St Dyé
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BPAS

41-2020-04-28-001

Retrait de l'autorisation d'exploiter un établissement chargé

d'animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière

: centre d'éducation routière FORGET
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DDCSPP

41-2020-04-16-002

KM_36720041617360

arrêté préfectoral portant organisation des opérations de prophylaxie collective obligatoire des

maladies animales réglementées pour la campagne 2019-2020 dans le département de

Loir-et-Cher
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Participation aux maraudes de détection
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mise à l'abri des personnes vulnérables dans le plan hiver
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DDCSPP

41-2020-04-28-004

KM_C28720042813130

plan hiver : "grand froid", mise à l'abri des personnes vulnérables dans un local et

accompagnement avec repas, 
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Plan hiver : mise à l'abri des personnes vulnérables
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DDT 41

41-2020-04-21-001

KM_C28720042111510

Prolongation de l’arrêté n°41-2020-01-23-001 du 23 janvier 2020 suite à l’arrêt des travaux de

réparation et de relevage de l’ouvrage d’art PS95/72  de l’autoroute A10 au PR 136+217 dû à la

crise Covid-19
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DDT41

41-2020-04-24-001

AP d'habilitation pour la réalisation d'analyse d'impact

pour la société SBRE Conseil et Transaction 
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DDT41

41-2020-04-08-001

AP Ste implant'action

Habilitation certificat de conformité pour la Société Implant'Action 
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PAIE

41-2020-04-15-022

Arrêté de Mme la Préfète de la zone de défense et de

sécurité Ouest portant approbation du document ORSEC

Retap réseaux 
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PREF41

41-2020-04-22-001

Arrêté portant classement en  catégorie II de l'office de

tourisme Territoires Vendômois
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2020-04-16-001

Arrêté portant agrément de la société CLIMATELEC à

CONTRES pour la dépollution de transformateurs

contenant des PCB au moyen d'une unité mobile de

traitement
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